




















































de conditions, et application des lois afin de prévenir 
toute altération, perturbation ou destruction de l'habi- 
tat du poisson. 

Reconstitution (des habitats) Le traitement ou l'assainissement 
d'un habitat altéré, perturbé ou dégradé afin d'accroître 
sa capacité à produire des ressources halieutiques. 

Ressources halieutiques Stocks ou populations de poisson qui 
soutiennent des activités de pêche commerciale, sportive 
et de subsistance, au profit des Canadiens. 


